
            
Calendrier des exercices à réaliser 
 
4 exercices seront à prévoir sur l’année scolaire 2023-2024, selon le calendrier ci-dessous 

 
 

Evacuation incendie 
 

 
Avant le 30/09/2023 

 
1 exercice PPMS  

 

 
En septembre-octobre 

 
1 exercice PPMS  

 

 
Avant les vacances d’hiver 

 
Evacuation incendie 

 

 
avant les vacances de printemps  

 
La forme de ces exercices sera adaptée dans chaque école de sorte à respecter le protocole sanitaire en vigueur. Chaque exercice doit faire l’objet d’un 
compte rendu, à compléter en ligne dans RESCUE.   

 



5. Exercices et retours d’expérience 
 Chaque année, des scénarios d’exercice adaptés aux âges des élèves sont conçus dans le cadre du comité de direction de l’académie, éventuellement élargi 
aux acteurs de la sécurité, avec la collaboration d’un ou plusieurs chefs d’établissement, directeurs d’école et inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) 
volontaires. Ils sont proposés aux établissements d’enseignement privés sous contrat. 
 L’exercice doit se dérouler sans effet de surprise et sans mise en scène exagérément réaliste. L’utilisation d’arme factice est proscrite, notamment lors des 
exercices « menaces ». Une attention particulière est portée aux élèves en situation de handicap et aux élèves fragiles, notamment aux titulaires d’un projet 
d’accueil personnalisé. 
Ces exercices associent autant que possible les collectivités territoriales, les responsables de l’accueil périscolaire, la sécurité civile (service d’incendie et de 
secours, association de sécurité civile, etc.) et les forces de sécurité intérieure, qui participeront également au retour d’expérience et, dans tous les cas, sont 
prévenus de la tenue des exercices. Les membres de la communauté éducative sont également prévenus en amont. 
Les DSDEN sont invitées à organiser la participation des écoles et des établissements scolaires du périmètre concerné à des exercices multi-établissements 
menés par la préfecture. 
 Doivent y être associés l’ensemble des élèves et des personnels, qu’ils relèvent de l’éducation nationale ou d’une collectivité territoriale, ainsi que les 
parents d’élèves, notamment par leurs représentants. Les directeurs d’école et les chefs d’établissement transmettent les retours d’expérience des 
exercices réalisés à la DSDEN, à la collectivité territoriale ou à l’EPCI gestionnaire du bâtiment au plus tard le 1er avril de l’année scolaire en cours. À l’issue 
de la période des exercices, le directeur d’école ou le chef d’établissement présente ses retours d’expérience à l’ensemble des acteurs de la communauté 
scolaire en inscrivant ce point à l’ordre du jour du conseil d’école ou du conseil d’administration. Les retours d’expérience peuvent être présentés à la 
commission d’hygiène et sécurité quand elle est installée dans l’établissement. 
Le recteur organise la mutualisation des retours d’expérience collectés par les DSDEN. 

 


